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16° Surveillance des cantines.
Messieurs le lieutenant-colonel föderal Lecomte, le major födöral Pauli et le

lieutenant d'arlillerie Reinhard auront la surveillance de la vente du vin et des

autres boissons dans les trois cantines du polygone. Ces trois commissaires auront
ä surveiller et goüter par eux-mömes leurs qualitös et en fixer le prix d'accord
avec le cantinier, qui affichera dans Ie local les tarifs pour qu'ils soient ä la
connaissance de chacun

Toute espece de reclamation ou de piainte sur la qualitö ou le prix des

boissons, devra ötre adressöe ä ces commissaires qui en jugeront.
A 10 heures du soir les cantines devronl ötre fermees. Le tenancier qui con-

treviendra au present ordre sera puni par la fermeture temporaire ou döfinitive de

la cantine.
17° Dispositions particulieres

Le commandant du parc, Mr. le lieutenant-colonel föderal Muller, destinera
une piöce dans le polygone pour servir, sous Ia surveillance du chef de ce poste,
ä tirer trois coups de canon dans la journee, savoir un coup ä 4 */s heures du
matin, un coup ä midi et un coup ä 9 heures du soir.

Thoune, le 18 Juin 1864.
Le commandant de l'ecole centrale,

L. Denzler, colonel födöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. (Corresp.) — Le döpartement mililaire fedöral a encore constrtuö une
nouvelle commission permanente. Celle-ci s'occupera des questions chevalines et
eile esl composöe de MM. Wehrly, colonel; Naef, Fornaro et Quinclet,
lieutenants-colonels, et Bieler, capitaine.

Les objets miliiaires qui figurent dans les tractanda de la prochaine session des
chambres röalisent tous de notables progres; ce sonl entr'autres : un rapport et
projet de loi concernant des subsides en faveur des rassemblements de troupes
cantonaux, qui seront votös d'enlhousiasme, cela va sans dire; puis un rapport et
projet de loi concernant le nombre et les grades des medecins de corps prös de
l'infanterie; un message el propositions concernant une demande de credit pour
Textension du Systeme des canons rayös ä la grosse artillerie de campagne et de
position, 70,000 fr.; un message et propositions concernant Torganisalion des
carabiniers en bataillons, mesure depuis longtemps reclamee, seront peut-ötre-
aussi prösentös.

A propos de carabiniers, le Conseil federal a adopte un 'arrete concernant les
attributions de I'instructeur en chef de ce corps, semblable ä celui concernant
I'instructeur en chef de Tartillerie.

A la sollicitalion du gouvernement francais, le Conseil federal a invite dix-huit
ötats des diverses parties du monde ä une nouvelle conförence pour s'occuper du
soin des blesses en temps de guerre. La conförence s'ouvrira le 8 aoüt prochain,
sous la presidence de M. le general Dufour, qui a bien voulu, ä la demande du
Conseil föderal, se charger de celte corvee. II est ä esperer que tous les etats convo-
quös se feront representer, quoiqu'on sache, ä vrai dire, que plusieurs d'entr'eux
eussent pröföre tout autre mode d'invitation. On ne comprend pas trop, en effet,
quelle est ä cet ögard la Situation röciproque du Conseil federal et du gouvernement
des Tuileries. Si c'est ce dernier qui tient essentiellement ä la reunion internationale

en faveur des blesses, il pouvait, semble-l-il, en faire lui-möme la convo-
cation. II en a plus l'habitude que nous. Si c'est au contraire le Conseil föderal

qui est poussö du noble besoin de repandre au loin ses vues philanthropiques, il
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aurait eu plus de chances de bon accueil en adressant son appel directement aux
ötats, en son propre nom, comme represenlant d'un pays indöpendant et neutre,
plutöt qu'en Ie plagant sous le patronage du gouvernement francais.

Au resle, et sans prejuger la question de savoir si nos autoritös federales n'eus-
sent pas mieux fait encore de s'abstenir totalement en cette affaire, nous conti-
nuons ä penser que les decisions de la conförence n'auront pas plus de resultats
röellement utiles que Celles de l'annöe pröcödente ou celles des cölebres congrös
de la paix. On n'arriverait en effet ä la neutralisation rövee des Services sanitaires
en campagne qu'en compliquant et en prolongeant les Operations elles-mömes,
par consequent en augmentant le nombre des victimes, ce qui serait loin de rö-
pondre aux gönöreux sentiments des promoleurs de cetle oeuvre.

Former des comites pour exciter la charite publique et pour recueillir des
secours de toute espece ; mettre promptement ces secours ä la disposition de
Tadministralion militaire ; röunir ä temps des volontaires pour les ambulances et les

höpitaux ; donner ä ces volontaires un signe dislinclif ou un uniforme qui les
dislingue des autres corps-francs et les fasse jouir des ögards qui, dans toutes les
armöes civilisöes, enlourent les chirurgiens et leurs aides des deux camps, voilä loul
ce que le public compatissant peut efficacement faire pour l'armöe. Mais cela se
pratique, avec plus ou moins d'entrain il est vrai selon les circonstances, depuis des

temps fort antörieurs ä ceux du comite international ; et point n'a ötö besoin, fort
heureusement, de Conferences ä grand ötalage diplomatique pour maintenir
jusqu'ä nous des traditions d'humanite et de saine Philanthropie.

En revanche, ce que Teminente congregation appeiee ä Genöve pourrait mieux

que d'autres döcider avec autorite, c'est Tadmission d'un uniforme ou d'un signe
commun pour les Services sanitaires des divers pays. Cette reunion serait bien
placöe aussi pour stigmatiser les cruautes inutiles ä la guerre, les actes analogues
aux fumeries de Säida, aux massacres des prisonniers frangais par Abd-el-Kader
sur la frontiöre du Maroc, aux hideux trophees des Montenegros, jouant naguöre
aux boules avec les totes des soldats de Marmout et garnissant encore aujourd'hui
de totes turques la grille du palais de leur prince ; aux noyades de Nantes; aux
döportations brutales de peuples entiers ; aux mitraillades dans les rues des ca-
pilales, qui tuent ordinairement bien plus d'inoffensifs que de combattants; aux
Bombardements des ports marchands, etc., etc. Ce que des dölöguös de divers pays
röunis sur terre neutre devraient encore stigmatiser avec önergie el mettre en
dehors du droit des gens et de l'honneur, c'esl la tentation de möler des espions aux
gens des Services sanitaires, ce qui ne manquerait sans doute pas de se produire
sur une grande echelle, si ces Services etaient neutralisös. Une lögislation
commune de la derniere rigueur devrait etre en tous cas convenue contre les espions
de ce genre et contre ceux qui les emploieraient.

Les etats invitös äla röunion sont jusqu'ä prösent les suivants : le Brösil, les

Etats-Unis, le Mexique, la Belgique, le Danemark, la France, la Gröce, la

Grande-Bretagne, les Pays-Bas, l'Italie, l'Autriche, le Portugal, l'Espagne, la
Prusse, TEtat pontifical, la Russie, la Suede et la Turquie.

L'öcole centrale de Thoune est maintenant au grand complet et en pleine activitö,

comptant environ 2000 hommes de toutes armes et une belle classe d'ötat-
major. Les 3, 4 et 5 juillet, eile fera une marche de campagne dans la direction
de Langnau, avec bivouacs ä Eggiwyl et ä Zäziwyl.

Amerique. Le fameux corsaire du Sud Alabama vient enfin d'ötre detruit, dans
les eaux francaises de Cherbourg, par le navire fedöral, le Keärsarge, capitaine
Winslow. Le prochain courrier de New-York apportera sans doute une autre bonne
nouvelle, ä savoir Tentröe ä Richmond de Tarmee fedörale de Grant, arrivöe sous
les murs de cette ville.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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